
LA VIOLENCE FAMILIALE
AU CANADA, 2014

Plus de 15 200 victimes d’un crime violent avaient 

moins de 12 ans. Ces ENFANTS ont été le plus 

souvent agressés par un membre de leur famille.

En 2014, plus de 323 600 personnes ont été victimes d’un 

crime violent. De ce nombre, 26 % ont été agressées par 

UN MEMBRE DE LEUR FAMILLE.

WWW.STATCAN.GC.CA

7 victimes de violence familiale sur 10 

étaient des FEMMES ou des FILLES.

Les JEUNES de 12 à 17 ans étaient

les plus à risque d’être victimes

d’AGRESSION SEXUELLE aux mains

d’un membre de la famille ou

d’une personne non apparentée.
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Plus de 9 200 PERSONNES 

ÂGÉES (65 ans et plus) ont 

été victimes d’un crime violent,

dont environ le tiers ont été 

commis par un MEMBRE DE LA FAMILLE.
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Tous les types de crimes violents perpétrés par un membre de la famille qui ont été SIGNALÉS À LA POLICE

VIOLENCE FAMILIALE DÉCLARÉE PAR LA POLICE

De nombreuses victimes de violence conjugale ont déclaré 

avoir subi des FORMES GRAVES DE VIOLENCE :

70 % DES ACTES 

DE VIOLENCE 

CONJUGALE ne

sont pas signalés 

à la police.

ont été agressées sexuellement, 

battues, étranglées ou menacées 

avec une arme à feu ou un couteau

25 % 

ont reçu des coups de pied 

ou ont été mordues, frappées 

ou frappées avec un objet
24 % 

911

Sources : 

Violence familiale déclarée par la police : Statistique Canada, Programme de déclaration uniforme de la criminalité, 2014

Violence conjugale autodéclarée : Statistique Canada, Enquête sociale générale sur la victimisation, 2014

34 % des femmes victimes 

de violence conjugale

16 % des hommes victimes 

de violence conjugale

35 % des hommes victimes 

de violence conjugale

10 % des femmes victimes 

de violence conjugale

VIOLENCE CONJUGALE AUTODÉCLARÉE
Actes de violence conjugale physique ou sexuelle qui ont été SIGNALÉS OU NON À LA POLICE


